
 

Corrections n°1 et  n°2 
à l’ouvrage Règlement international pour prévenir les abordages en mer, planches (2 B), 

édition 1993. 
 
 
 

Correction n°1 
 

RÈGLEMENT INTERNATIONAL POUR PRÉVENIR LES ABORDAGES EN MER 
Planches illustrant le texte du Règlement – Édition 1993 

 
 
 
Page 3 : Table des matières, colonne "schémas et figures", ligne Navire de pêche – marques de jour 
  remplacer : 41 à 43, par : 41 et 43 
 
Page 13 : 
  Remplacer le texte sous le tableau par : 
 
FEUX SUPPLÉMENTAIRES DES CHALUTIERS PÊCHANT À PROXIMITÉ LES UNS DES AUTRES 

(Les navires de longueur inférieure à 20 m peuvent montrer ces feux) 
(Règle 26b, d et Annexe II, 2a, 2c) 

 
Page 15 : 
  figure 41, remplacer la légende par : Navire en train de pêcher 
  figure 42, rayer la figure ainsi que sa légende et noter : "Disponible" 
  figure 43, supprimer dans la légende : ayant plus de 20 m de long 
 
Index alphabétique, colonne "schémas et figures" 
  Page 43, lettre C, ligne Chalutiers – marques de jour, supprimer : et 42 
  Page 44, lettre P, ligne Pêche – marques de jour, remplacer : 41 à 43, par 41 et 43 
  Page 45, ligne 26b, supprimer : et 42 
 
 
 
 
Correction n°2  
 
— Page 6, tableau, numéro cerclé 8, remplacer Règle 23 c par Règle 23 d et, in fine du Nota, Règle 23 c par 
Règle 23 d ii 
 
— Page 28, tableau NAVIRES AU MOUILLAGE, numéro cerclé 87, ajouter in fine du texte : 
Nota : pour navires de longueur inférieure à 20 m, voir règles 35 i et j. 
 
— Page 30, tableau, numéro cerclé 94, sous Règle 35 h, ajouter : 
Nota : pour navires de longueur inférieure à 20 m, voir règles 35 i et j. 
 


